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LISTE DES ANNEXES

I.Carte des frontières roumaines.
'~Définition de l'instruction militaire, aérienne et navale.

IIDéfinition et liste du matériel de guierre.

IV*Di8Posîtîof5spéciales relatives à certaines catégories de biens:

A. Propriété industrielle, littéraire et artistique.

V. B.nf Assurances.
Cotats, prescriptions, effets de comimerce.

'VTribunaux de prises et Jugemenits.

(voir article 1)

CMDES FRONTI*EE5 ROUMAINES. (ANNEXIM CI-JOINT)

ANNEXE Il

(voir artirhe 1.'P)

I) 1 TITON DE L'1NST51,CTION ~1HI} ~INEirNVi

Leiin struction militaire est défini(- coullte ýUit: l'étuidc ct la prat(lie (de

OtRe de tUs armements EspécialeflwfIlt (cztineés ou adaptés à di- finis i1itaiiresý

" iPOSÎtÎfs d'instruction s'y rapportant, Vl'étu it il( xécutiofi lcd touSb

<, Ou maneuvre utilisés dans 'enbeigniiefiýit ou la pratique di-s iVolUtioiý

Par les forces au combat, et l'étudi (hdqcde la tactiqUe, (le lat

"até4geje et du travail d'état-major.
)rat L'truction militaire aérienne est définie comme suit: l'étude et la

, s"uede Pleuploi de tous armements spécialement destinés on adaptés au%

l'eLu8 ' aviation militaire et des disýpositifs d'instrtto< s'yraota;
tin et 'a Pratique de toutes manoeuvres spé1 ciales, y compris 14, vol en formxa-

tra Ctai es par des avions dans l'accomiplissement d'une mission aérienne

e, l'étude Méthodique de la tactique aérienne, de la stratégie et dlu

l. étt.Inajor.
L'ixstruction navale est définie comme comprnat les Maitières~ sIival1tes:

e8 4te 1il générale, l'étude et la pratique de l'emploi des bâtimients de guere

do-'-""tlltioIIs navales ainsi que l'étude ou l'utilisation dle tous alp&5eil et

it d 1 entraînement qui s'y rappoirtent et qui sont el, usage pouir la cD

Sdes fi, .guerre navale> à l'exception dle ceux qui sont normskltmil t emllOYés

t«Ctiqu '8 Viles; en outre, l'enseignement, la pratique et l'étude méthiodique de la

de tG e """.ale, de la stratégie et du taild'état-major, y compris l'exécut1on

<jifuteF les pérations et manoeuvres qui ne sont pas nécessýaires à l'e0$>l>'

ANNEXE III
(voir article 16)

n14 ~ - "TT NIT.1A1RIEL DE LER

tériel de guerre" aux fins du prése erat daptés~I à des$
,ions et à tout le matériel spécialement con9 us
i sont énu~mérés <cides&ous.
ýs Alliées et Associées se réservent le droit d'amener érid

nla modfiant ou en 'la comnplétant, pour tenir comIpteds at

rmnt é- nr ihiin le domaine de la cene


